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Permanence du secrétariat 
Mardi de 13h30 à 17h30
 

Permanence des élus 
Samedi de 9h30 à 10h30 

Mont l’Etroit le 12 Juillet 2022
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INTERDICTION D’UTILISATION 
D’ARTIFICES

L’utilisation, le port et le transport d’artifices de 
divertissement et d’articles pyrotechniques, quelle qu’en soit 
la catégorie, sont interdits du 13 juillet au 17 juillet 2022 :
. sur l’espace public ou en direction de l’espace public,
. dans les lieux de grands rassemblement de personnes, ainsi 
qu’à leurs abords immédiats,
. dans les immeubles d’habitation ou en direction de ces 
dernier.
L’arrêté préfectoral n° 27/2022/BPA du 8 juillet 2022 est affiché au 
panneau d’affichage de la mairie.

ALERTE SECHERESSE

La situation d’alerte précise les interdictions suivantes :

- Lavage des véhicules hors des stations de lavage,
- Remplissage des piscines privées,
- Nettoyage des terrasses, façades, toitures par les 

particuliers,
- Arrosage des pelouses, jardins, de 10h à 18h.

Merci de votre compréhension.

ARRETE DE CIRCULATION

Travaux de réfection de la voirie par l’entreprise Paul
CALIN

Le lundi 18 juillet  2022 et jusqu’à la fin des travaux, un
arrêté du Maire réglemente la circulation et le stationnement
sur la totalité de la rue de l’Armagnerie et sur le CC1.

Une signalisation et des panneaux seront mis en place par
l’entreprise intervenante.

Il  est  tout  particulièrement  demandé aux riverains  de  ces
voiries de ne pas y stationner de véhicule et de tout mettre
en œuvre pour faciliter le déroulement du chantier.

Nous vous remercions par avance de bien vouloir prendre en
compte les directives qui pourraient être demandées par le
responsable du chantier.

Il est rappelé que pour une sécurité maximale durant toute la
durée de ces travaux, il est demandé à chacune et à chacun
une grande prudence dans ces secteurs


